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DDCSPP25

25-2015-12-15-013

décision DDCSPP 25 portant désignation de représentants

Désignation de Pierre AUBERT comme représentant du directeur, et Jean-Yves CHARVY en cas

d'absence ou d'empêchement en matière de transaction pénale et de sanction administrative

DDCSPP25 - 25-2015-12-15-013 - décision DDCSPP 25 portant désignation de représentants 5



DECISION DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION SO CIALE ET DE LA PROTECTION
DES POPULATIONS DU DOUBS N°

PORTANT DESIGNATION DE REPRESENTANTS pour - prononc er les sanctions administratives et
les injonctions prévues par le livre I du code de l a consommation.
                                                                                             - prononc er les transactions prévues par les
livres I et II du code de la consommation et les li vres III et IV du code de commerce
                                                                                             - agir de vant l’autorité judiciaire dans le
cadre des livres I et II  du code de la consommatio n et III et IV  du code de commerce

_______

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL DE LA COHESION SOCIALE E T DE LA PROTECTION DES
POPULATIONS DU DOUBS

Vu le code de la consommation, notamment ses articles L.141-1 ; L.141-1-1 ;  L.141-1-2 ; L. 141-2 ; L. 215-20 ; 
L. 216-11 ; R. 141-3 ; R. 141-4 ; R.141-6 ; R. 215-25 et R. 216-3 ;

Vu le code de commerce, notamment ses articles L. 310-6-1 ; L. 470-4-1 et  R. 470-5

Vu  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  modifié  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles, notamment son article 5 ;

Vu l’arrêté du Premier ministre en date du 11 octobre 2011 portant nomination de M. Martial FIERS en qualité
de directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations du Doubs

DECIDE :

Article 1  er: M. Pierre AUBERT, directeur départemental adjoint de la cohésion sociale et de la protection
des populations du Doubs est désigné comme représentant du directeur départemental pour :

- prononcer  les  sanctions  administratives  mentionnées  à  l’article  L.  141-1-2  du  code  de  la
consommation,

- proposer  les  transactions  mentionnées  aux  articles  L.  141-2  et  L.  216-11  du  code  de  la
consommation et L. 310-6-1 et L. 470-4-1 du code de commerce,

- agir  devant  la  juridiction civile,  ou s’il  y  a lieu administrative,  dans les  conditions prévues aux
articles L. 141-1 VIII et IX et L. 215-20 du code de la consommation,

- mettre en œuvre la procédure prévue à l’article L. 141-1-1 du code de la consommation.

Article 2  : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre AUBERT, la représentation prévue à l’article
1er  est dévolue à  M. Jean Yves CHARVY, responsable du service « sécurité et protection économique des
consommateurs ».

Article 3   : La décision n° 2015 014-0004 du 14 janvier 2015 est abrogée par la présente.

Article 4  : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Doubs.

Fait à Besançon, le 15 décembre 2015

Le directeur départemental de la cohésion sociale
et de la protection des populations du Doubs

SIGNÉ

Martial FIERS
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25-2015-12-15-004

Arrêté fixant le seuil d'autorisation de défrichement des

bois des particuliers
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25-2015-12-15-005

Arrêté fixant les compensations pour autorisation tacite de

défrichement

DDT 25 - 25-2015-12-15-005 - Arrêté fixant les compensations pour autorisation tacite de défrichement 78



DDT 25 - 25-2015-12-15-005 - Arrêté fixant les compensations pour autorisation tacite de défrichement 79



DDT 25 - 25-2015-12-15-005 - Arrêté fixant les compensations pour autorisation tacite de défrichement 80
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25-2015-12-15-003

Arrêté fixant les seuils de surface en dessus desquels les

coupes d'arbres relèvent d'une autorisation
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DDT 25

25-2015-12-09-014

Arrêté portant  modification de l'arrêté n°2012356-0009 du

21 décembre 2012 prescrivant la mise en révision  des 

plans de prévision des risques d'inondation du bassin de la

Savoureuse.Arrêté portant  modification de l'arrêté n°2012356-0009 du 21 décembre 2012 prescrivant la mise

en révision  des  plans de prévision des risques d'inondation du bassin de la Savoureuse.
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DDT 25

25-2015-12-11-004

Arrêté portant modification de l'arrêté préfectoral

n°2012361-0006 du 26 décembre 2012 relatif à la

prescription d'un plan de prévention des risques naturels

prévisibles de la rivière la Feschotteprorogation du délai de réalisation du PPRi de la Feschotte de 18 mois
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25-2015-12-15-009

Arrêté portant subdélégation de signature de M. Christian

SCHWARTZ, directeur départemental des territoires du

Doubs, à ses collaborateurs
Arrêté portant subdélégation de signature de M. Christian SCHWARTZ, directeur départemental

des territoires du Doubs, à ses collaborateurs
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DDT 25

25-2015-12-16-001

arrêté préfectoral modifiant l'arrêté n°2012361-0005 du 26

décembre 2012 relatif à la prescription d'un plan de

prévention des risques d'inondation (PPRi) pour la rivière

Le Glandarrêté portant prorogation du délai de réalisation du PPRi pour une durée de 18 mois
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25-2015-12-15-014

Arrêté de dérogation au repos dominical pour PSA

SOCHAUX

Arrêté de dérogation au repos dominical pour PSA SOCHAUX
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PREFET DU DOUBS 
 
Direccte de Franche Comté  
Unité territoriale du Doubs  
 
 
DEROGATION AU REPOS DOMINICAL 
 
ARRETE DIRECCTE-UT-SAT- Le Préfet de la Région de Franche-Comté, 
 Préfet du Doubs, 

   Chevalier de la Légion d'Honneur, 
   Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

  
 
 
VU le code du travail et notamment les articles  L 3132-1, L 3132-3, L 3132-20, L 3132-25-4, 
R 3132-16 et 17 ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
VU  la demande reçue le 6 novembre 2015, de PSA PEUGEOT CITROEN AUTOMOBILES, 
57 avenue du Général Leclerc, 25600 SOCHAUX, en vue d'obtenir une dérogation au repos 
dominical pour une durée temporaire concernant les dimanches de janvier à juillet 2016, pour 
les équipes de nuit affectées à la fabrication des véhicules 308 et 308SW, ainsi que pour les 
équipes de suivi de chantiers des nouveaux véhicules et les équipes de suivi des 
aménagements process y compris informatique ; 
 
VU  l’accord d’entreprise applicable dans les établissements de Peugeot Citroën Automobiles 
S.A relatif au repos hebdomadaire le dimanche, signé le 02 juillet 2010 ; 
 
VU  l’avis émis par le maire de la commune d’implantation de l’entreprise dans laquelle aura 
lieu l’intervention, en réponse à la sollicitation du 10 novembre 2015 ; 
 
VU  les avis émis par les chambres consulaires, les organisations syndicales d’employeurs et 
de salariés visées à l'article L 3132-25-4 du Code du travail en réponse à la sollicitation du 10 
novembre 2015 ; 

 
VU  l'avis du comité d’établissement de PSA SOCHAUX, consulté le 30 octobre 2015 ; 
 
 
 
CONSIDERANT que cette demande est motivée par un surcroît temporaire d'activité du fait 
d’une demande commerciale nouvelle et soutenue de la 308 et de la 308SW et mobilisant 
plusieurs unités de production au sein de l’établissement de P.S.A Peugeot Citroën 
Automobiles à Sochaux ; 
 
CONSIDERANT que cette demande concerne environ 800 salariés affectés aux équipes de 
nuit, et des salariés des équipes de suivi de chantiers des nouveaux véhicules et des équipes de 
suivi des aménagements process y compris informatique ; 
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CONSIDERANT que l’établissement PSA de SOCHAUX doit s’organiser en conséquence 
pour satisfaire la demande commerciale et honorer les commandes des clients, et que 
l’organisation sur 5 ou 6 jours ne permet pas de satisfaire les besoins de production ; 
 
 
CONSIDERANT que seuls les salariés volontaires seront mobilisés pour mettre en œuvre ces 
aménagements d’horaire et que des contreparties sociales sont garanties, notamment pour les 
salariés de PSA qui se voient appliquer les termes de l’accord d’entreprise signé le 
02/07/2010 ; 
 
CONSIDERANT que l’article L 3132-20 du code du travail prévoit que, lorsqu’il est établi 
que le repos simultané, le dimanche, de tous les salariés d’un établissement compromettrait le 
fonctionnement normal de cet établissement, le travail dominical peut être autorisé par le 
préfet soit de manière prolongée soit de manière ponctuelle ; 
 
 

Arrête  
 

 
Article 1er : L’autorisation sollicitée par la société PEUGEOT CITROEN AUTOMOBILES 
site de SOCHAUX, en vue d’obtenir une dérogation au principe du repos dominical est 
accordée permettant ainsi aux salariés volontaires des équipes de nuit de travailler les 
dimanches des mois de janvier à juillet 2016, à partir de 21 heures 24 ; 
 
Article 2 : L’autorisation sollicitée par la société PEUGEOT CITROEN AUTOMOBILES 
site de SOCHAUX, en vue d’obtenir une dérogation au principe du repos dominical est 
accordée permettant ainsi aux salariés volontaires des équipes de suivi de chantiers des 
nouveaux véhicules et des équipes de suivi des aménagements process y compris 
informatique de travailler les dimanches des mois de janvier à juillet 2016 ; 
 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Doubs. 
Il peut faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du tribunal administratif de Besançon, 
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. Il peut également, dans le même délai, 
faire l’objet d’un recours gracieux (Préfet du Doubs, bureau de la réglementation générale) ou 
d’un recours hiérarchique (Ministre du travail, de l’emploi de la formation professionnelle et 
du dialogue social, 39/43 quai André CITROEN - 75902 PARIS Cedex 15). 
 
Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de la direction régionale 
de entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera 
adressée à chacun des pétitionnaires. 
 
 

Besançon, le 15 décembre 2015 
 
Pour le Préfet du Doubs, 
Par délégation, 
La Responsable de l’Unité 
Territoriale du Doubs, 
 
 
 
Sandrine PARAZ 
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DREAL –SPR

25-2015-12-11-002

AP complémentaire à l'AP du 8 juillet 2010 portant

prolongation de la durée du suivi de l'efficacité du

fonctionnement de l’ascenseur à poissons 
AP complémentaire à l'AP du 8 juillet 2010 portant prolongation de la durée du suivi de

l'efficacité du fonctionnement de l’ascenseur à poissons 
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Préfecture du Doubs

25-2015-11-27-001

Acte de Courage et de Dévouement
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Préfecture du Doubs

25-2015-12-17-003

Arrêté  cessation d'activité d'un établissement

d'enseignement de la conduite des véhicules à moteur

L'arrêté préfectoral  20150903-017 du 03-09-2015 relatif à l'agrément n° E1502500100 délivré à

Mme Colette  POURCHET est abrogé
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PRÉFET DU DOUBS 
 
 

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82 
Site Internet : www.doubs.gouv.fr 

Préfecture 
 

Direction de la Réglementation et 
des Collectivités Territoriales 

 
Bureau de la délivrance des titres 

 
Affaire suivie par : Marie-Françoise Jeanpierre 

Tél. : 03 81 25 11 03 
Fax : 03 81 25 11 33 

Marie-francoise.jeanpierre@doubs.gouv.fr 

 

Objet :cessation d’activité d’un établissement  
d’enseignement de la conduite 

 

 
 

       Besançon, le   
 
Arrêté n°        

 
 

 
 
 
Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-5 et R.213-5 ; 
 
Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement , à titre onéreux, 
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière  ; 
 
Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules 
à moteur et de la sécurité routière ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° PREFECTURE-DRCT-BDT-20150903-017 du 3 septembre 2015, autorisant 
Madame Colette POURCHET à exploiter, sous le n° E 15 025 0010 0, l’établissement d’enseignement 
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé AUTO-ECOLE CONDUITE 3 
D’S, situé 4 Rue Renoir   à BESANCON (25000) ;  
 
Considérant le courrier présenté par Madame Colette POURCHET en date du 15 décembre 2015, 

 
 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs 
 
 
 
 

A R R E T E 
 

 
 
.../...  

 
 
 
 

Le Préfet de la Région Franche-Comté 
Préfet du Doubs 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de  l’Ordre National du Mérite 

Préfecture du Doubs - 25-2015-12-17-003 - Arrêté  cessation d'activité d'un établissement d'enseignement de la conduite des véhic... 111



Article 1er : L’ arrêté préfectoral n° PREFECTURE-DRCT-BDT-20150903-017 du 3 septembre 2015, 
relatif à l’agrément n° E 15 025 0010 0 délivré à  Madame Colette POURCHET pour exploiter 
l’établissement d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, 
dénommé AUTO-ECOLE CONDUITE 3 D’S situé 4 Rue Renoir                 à BESANCON (25000) est 
abrogé. 
 
 
Article 6 : Le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté dont 
mention sera insérée au recueil des actes administratifs. 
 
 
 
 
 

 
Pour le Préfet, 
Par délégation, 

Le directeur de la réglementation et 
des collectivités territoriales 

 
 
 
 
 

Christian HAAS 
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Préfecture du Doubs

25-2015-12-17-005

Arrêté  cessation d'activité d'un établissement

d'enseignement de la conduite des véhicules à moteur

L'arrêté préfectoral n° 20150630-004 du 30 juin 2015 relatif à l'exploitation de l'établissement

d'enseignement de la conduite des véhicules à moteur dénommé E.I.C. Mobilité Citoyenne situé à

Besançon est abrogé à compter du 31 décembre 2015.
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PRÉFET DU DOUBS 
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Préfecture 
 

Direction de la Réglementation et 
des Collectivités Territoriales 

 
Bureau de la délivrance des titres 

 
Affaire suivie par : Marie-Françoise Jeanpierre 

Tél. : 03 81 25 11 03 
Fax : 03 81 25 11 33 

Marie-francoise.jeanpierre@doubs.gouv.fr 

 

Objet :cessation d’activité d’un établissement  
d’enseignement de la conduite 

 

 
 

       Besançon, le   
 
Arrêté n°        

 
 

 
 
 
Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-5 et R.213-5 ; 
 
Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement , à titre onéreux, 
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière  ; 
 
Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules 
à moteur et de la sécurité routière ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° Préfecture-DRCT-BDT-20150630-004  du 30 juin 2015, autorisant Madame 
Véronique BOUTIN à exploiter, sous le n° E 15 025 0005 0, l’établissement d’enseignement de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé  E.I.C. Mobilité Citoyenne situé 4 J 
Chemin de Palente à BESANCON (25000) ;  
 
Considérant le courrier présenté par Madame Véronique BOUTIN en date du 1er décembre 2015, 

 
 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs 
 
 
 
 

A R R E T E 
 

 
 
.../...  

 
 
 
 

Le Préfet de la Région Franche-Comté 
Préfet du Doubs 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de  l’Ordre National du Mérite 
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Article 1er : L’ arrêté préfectoral n° Préfecture-DRCT-BDT-20150630-004  du 30 juin 2015, relatif à 
l’agrément n° E 15 025 0005 0 délivré à  Madame Véronique BOUTIN pour exploiter l’établissement 
d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé E.I.C. 
Mobilité Citoyenne situé 4 J Chemin de Palente à BESANCON (25000) est abrogé à compter du 31 
décembre 2015. 
 
 
Article 6 : Le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté dont 
mention sera insérée au recueil des actes administratifs. 
 
 
 
 
 

 
Pour le Préfet, 
Par délégation, 

Le directeur de la réglementation et 
des collectivités territoriales 

 
 
 
 
 

Christian HAAS 
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Préfecture du Doubs

25-2015-12-17-002

arrêté d'agrément relatif à l'exploitation d'un établissement

d'enseignement de la conduite des véhicules à moteur

M. Farid HAMRIOUI est autorisé à exploiter, sous le n° E1502500140, un établissement

d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur dénommé F.L.C.

AUTO-ECOLE situé à FESCHES LE CHATEL (25490) 
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PREFECTURE DU DOUBS 
 
 
 
 

8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX - standard tél. : 03.81.25.10.00 - fax : 03.81.25.11.33 

site internet : www.franche-comte.pref.gouv.fr 

______ 

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES 
COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
BUREAU DE LA DELIVRANCE DES TITRES 
 
Objet  agrément établissement enseignement de la 
conduite 
 
 
 
Tél. : 03.81.25.11 03 
 
 

      
      
      
                        Besançon le  
Arrêté n°  
 
 
Vu le code de la route, notamment ses articles R.213-1 et  R. 213-2 ;  
 
Vu l’arrêté ministériel n° 0100026A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements 
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ; 
 
Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules 
à moteur et de la sécurité routière ; 
 
Considérant la demande présentée par Monsieur Farid HAMRIOUI en date du 9 novembre 2015 en 
vue d’être autorisé à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des 
véhicules à moteur et de la sécurité routière ; 
 
Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires, 
 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs 
 

A  R  R  E  T  E 
 
Article 1er – Monsieur Farid HAMRIOUI est autorisé à exploiter sous le n° E 15 025 0014 0, un 
établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité 
routière, dénommé F.L.C. AUTO-ECOLE  situé 6 Rue du 8 mai à FESCHES LE CHATEL (25490). 
 
 
Article 2  – Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté . 
Sur demande de l’exploitant, présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son 
agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises. 
 
 
 
 

.../... 
 
 
 

Le Préfet de la Région Franche-Comté 
Le  Préfet du Doubs 

 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
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Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les 
formations  aux catégories de permis suivantes : 
 
- B/B1  
             
 Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre 
personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 
janvier 2001 susvisé. 
  
Article 5 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre 
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra  être présentée deux mois avant la date  
du changement ou de la reprise. 
 
Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout changement de directeur pédagogique, 
tout abandon  ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de 
modification du présent arrêté.  
  
Article 7 – Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans l’établissement, 
y compris l’enseignant, est fixé à 19 personnes maximum. 
 
Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les 
articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé. 
 
Article 9 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le 
registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé 
par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité. 
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 
toute  personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des 
informations la concernant, en s’adressant au service de la délivrance des titres. 
 
Article 10 -  Le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté dont 
mention sera insérée au recueil des actes administratifs . 
 
 
         
 
 
 

Le Préfet, 
Par délégation, 

Le directeur de la réglementation et 
des collectivités territoriales  

 
 
 
 

Christian HAAS 
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Préfecture du Doubs

25-2015-12-14-001

Arrêté d'autorisation CORRIDA DE VAUBAN - le

Dimanche 27 décembre 2015
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Préfecture du Doubs

25-2015-12-17-001

arrêté de renouvellement d'un établissement

d'enseignement de la conduite

L'agrément autorisant M. ADDUCI à exploiter sous le n° E0202504470 un établissement de la

conduite des véhicules à moteur dénommé FUN AUTO-ECOLE situé à Maiche (25120) est

renouvelé pour cinq ans
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PRÉFET DU DOUBS 
 
 
 
 

8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX - standard tél. : 03.81.25.10.00 - fax : 03.81.25.11.33 

site internet : www.franche-comte.pref.gouv.fr 

______ 

 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
Bureau de la délivrance des titres 
 
 
Tél. : 03.81.25.11.03 
 
 
 
 
 
 
Objet : renouvellement de l’agrément d’un 
établissement d’enseignement de la conduite 
des véhicules à moteur et de la sécurité routière 
 
 
 
 
 
 

 

Arrêté n°        Besançon, le 

                                                                                                               
 
Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et  R. 213-1 à 213-6, 
 
Vu l’arrêté ministériel n° 0100026A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements 
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2008-2104-01533 du 21 avril 2008,  autorisant Monsieur Didier ADDUCI à 
exploiter sous le n° E 02 025  0447 0, un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite 
des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé  FUN AUTO-ECOLE, situé 13 Rue Sainte-
Anne à MAICHE (25120) ; 
 
VU la demande de renouvellement d’agrément présentée par Monsieur Didier ADDUCI, en date du 19 
octobre  2015 ; 
 
Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires, 
 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs 
 

A  R  R  E  T  E 
 
 
Article 1er – L’agrément délivré par arrêté préfectoral n° 2008-2104-01533 du 21 avril 2008,  autorisant 
Monsieur Didier ADDUCI à exploiter sous le n° E 02 025 0447 0, un établissement d’enseignement, à 
titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé FUN AUTO-
ECOLE, situé  13 Rue Sainte-Anne à MAICHE (25120) est renouvelé pour une durée de cinq ans à 
compter de la date du présent arrêté. 
 
           .../... 
 
 
 
 

 

 
 

 
 

Le Préfet de la Région Franche-Comté 
Préfet du Doubs 

 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
 

Officier de  l’Ordre National du Mérite 
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Article 2  – Sur demande des exploitants, présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité 
de son agrément, cet agrément sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises. 
 
Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les 
formations  aux catégories de permis suivantes : 
 
- B/B1  
             
 Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre 
personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 
janvier 2001 susvisé. 
 
Article 5 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre 
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra  être présentée deux mois avant la date  
du changement ou de la reprise. 
 
Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout changement de directeur pédagogique, 
tout abandon  ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de 
modification du présent arrêté.  
  
Article 7 – Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans l’établissement, 
y compris l’enseignant, est fixé à 19  personnes maximum. 
 
Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les 
articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé. 
 
Article 9 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le 
registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé 
par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité. 
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 
toute  personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des 
informations la concernant, en s’adressant au service de la délivrance des titres. 
 
Article 10 -  Le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté dont 
mention sera insérée au recueil des actes administratifs . 
 
 
         
 

Le Préfet, 
Par délégation, 

le directeur de la réglementation et 
des collectivités territoriales, 

 
 
 
 

Christian HAAS 
 
 
        
 
         
 

Préfecture du Doubs - 25-2015-12-17-001 - arrêté de renouvellement d'un établissement d'enseignement de la conduite 128



Préfecture du Doubs

25-2015-12-17-004

arrêté de renouvellement de l'agrément d'un établissement

d'enseignement de la conduite des véhicules à moteur

l’agrément délivré à Mme Colette POURCHET l'autorisant à exploiter, sous le n° E1202506480

un établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur dénommé

AUTO-ECOLE CONDUIRE 3 D'S situé à Besançon est renouvelé pour cinq ans. 
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PRÉFET DU DOUBS 
 
 
 
 

8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX - standard tél. : 03.81.25.10.00 - fax : 03.81.25.11.33 

site internet : www.franche-comte.pref.gouv.fr 

______ 

 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
Bureau de la délivrance des titres 
 
 
Tél. : 03.81.25.11.03 
 
 
 
 
 
 
Objet : renouvellement de l’agrément d’un 
établissement d’enseignement de la conduite 
des véhicules à moteur et de la sécurité routière 
 
 
 
 
 
 

 

Arrêté n°          Besançon, le  

                                                                                                               
 
Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et  R. 213-1 à 213-6, 
 
Vu l’arrêté ministériel n° 0100026A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements 
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2012 356-0025 du 21 décembre 2012,  autorisant Madame Colette 
POURCHET à exploiter sous le n° E 12 025 0648 0, un établissement d’enseignement, à titre onéreux, 
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé  AUTO-ECOLE CONDUITE 
3 D’S, situé  10 Rue Rembrandt à BESANCON (25000) ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral PREFECTURE-DRCT-BDT-20150903-016 du 3 septembre 2015 relatif à la 
cessation d’activité à la suite de l’incendie de l’établissement  ;  
 
VU la demande présentée par Madame Colette POURCHET, en date du 18 novembre 2015, relative à 
la rénovation des locaux et la reprise de l’activité  ; 
 
Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires, 
 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs 
 

A  R  R  E  T  E 
 
 
Article 1er – L’agrément délivré par arrêté préfectoral n° 2012 356-0025 du 21 décembre 2012,  
autorisant Madame Colette POURCHET à exploiter sous le n° E 12 025 0648 0, un établissement 
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, 
dénommé  AUTO-ECOLE CONDUITE 3 D’S, situé  10 Rue Rembrandt à BESANCON (25000) est 
renouvelé pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. 
 
           .../... 
 

 

 
 

 
 

Le Préfet de la Région Franche-Comté 
Préfet du Doubs 

 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
 

Officier de  l’Ordre National du Mérite 
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Article 2  – Sur demande des exploitants, présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité 
de son agrément, cet agrément sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises. 
 
Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les 
formations  aux catégories de permis suivantes : 
 
AM – A1 – A2 - A - B/B1 – BE – C – CE –D - DE 
             
 Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre 
personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 
janvier 2001 susvisé. 
 
Article 5 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre 
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra  être présentée deux mois avant la date  
du changement ou de la reprise. 
 
Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout changement de directeur pédagogique, 
tout abandon  ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de 
modification du présent arrêté.  
  
Article 7 – Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans l’établissement, 
y compris l’enseignant, est fixé à 19  personnes maximum. 
 
Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les 
articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé. 
 
Article 9 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le 
registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé 
par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité. 
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 
toute  personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des 
informations la concernant, en s’adressant au service de la délivrance des titres. 
 
Article 10 -  Le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté dont 
mention sera insérée au recueil des actes administratifs . 
 
 
         
 

Le Préfet, 
Par délégation, 

le directeur de la réglementation et 
des collectivités territoriales, 

 
 
 
 

Christian HAAS 
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Préfecture du Doubs

25-2015-12-11-005

arrêté inter préfectoral relatif à l'ouverture d'un compte de

consignation "revitalisation des bassins d'emplois"

Préfecture du Doubs - 25-2015-12-11-005 - arrêté inter préfectoral relatif à l'ouverture d'un compte de consignation "revitalisation... 132



Préfecture du Doubs - 25-2015-12-11-005 - arrêté inter préfectoral relatif à l'ouverture d'un compte de consignation "revitalisation... 133



Préfecture du Doubs - 25-2015-12-11-005 - arrêté inter préfectoral relatif à l'ouverture d'un compte de consignation "revitalisation... 134



Préfecture du Doubs

25-2015-12-10-068

Arrete versement avances sur produit FDL Role general

dec 2015
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Préfecture du Doubs

25-2015-12-10-069

Arrete versement avances sur produit FDL Role

supplementaire dec 2015
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Préfecture du Doubs

25-2015-12-16-002

Décision n° 2015-681

portant délégation de signature du directeur général par

intérim 

de l’Agence Régionale de Santé de Franche Comté
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Décision n° 2015-681
en date du 16 décembre 2015
portant délégation de signature du directeur général par intérim 
de l’Agence Régionale de Santé de Franche Comté

Le directeur général par intérim
de l’Agence Régionale de Santé de Franche Comté

Vu le code de la santé publique, notamment l’article L 1432-2 issu de l’article 118 de la loi n°2009-
879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code du travail ;

Vu le code de la défense ;

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients à la santé  
et aux territoires ;

Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination pour la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu  le  décret  2010-344  du  31  mars  2010  tirant  les  conséquences  au  niveau  réglementaire  de 
l’intervention de la loi  n°2009-879 du 21 juillet  2009 portant  réforme de l’hôpital  et  relative aux 
patients, à la santé et aux territoires;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles modifié ;

Vu le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu l’arrêté de Madame la Ministre des Affaires sociales, de la Santé et des droits des femmes en date 
du 14 octobre 2015 portant nomination de M. Christophe LANNELONGUE en qualité de directeur  
général par intérim de l’agence régionale de santé de Franche Comté ;

Vu  la  décision  n°2015-650  du  directeur  général  par  intérim  de  l’ARS  Franche  Comté  portant 
organisation de l’ARS Franche Comté, à compter du 12 novembre 2015 ;
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DECIDE :

Article 1  er  

En l’absence du directeur général par intérim du 20 décembre 2015 au 27 décembre 2015 inclus, 
délégation de signature est donnée, à :

- Monsieur Cédric DUBOUDIN, directeur de la stratégie ;
- Monsieur Xavier BOULANGER, directeur des ressources humaines et des moyens

à l’effet de signer les décisions relatives à l’exercice de la totalité des missions de l’agence régionale 
de santé, à charge pour lui d’en informer le directeur général par tout moyen et sans délai.

Sont, toutefois, exclus de la présente délégation : 

 quelle que soit la matière concernée  :
 les correspondances aux ministres,  cabinets ministériels,  aux directeurs de l’administration 

centrale, au conseil  national de pilotage des ARS et à son secrétariat exécutif,  aux caisses 
nationales d’assurance maladie ;

 les correspondances aux préfets ; 
 les correspondances aux parlementaires, au président du conseil régional et aux présidents des 

conseils généraux ;
 des  correspondances  entrant  dans  un  cadre  contentieux  engageant  la  responsabilité  de 

l’agence ;
 les actes de saisine de la chambre régionale des comptes et échanges avec celle-ci,

 tout acte ou décision relatif à la gouvernance et la stratégie de l’ARS, tel  que  :

 la composition, l’organisation et le fonctionnement du conseil de surveillance ;
 la constitution de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie, des commissions de 

coordination prévues à l’article L. 1432-1 du code de la santé publique et des conférences de 
territoires ;

 l’arrêté  du  projet  régional  de  santé  mentionné  à  l’article  L.1434-1  du  code  de  la  santé 
publique ;

 l’arrêté portant schéma interrégional d’organisation sanitaire.

Article 2

La présente décision s’applique pour la période allant du 20 décembre 2015 au 27 décembre 2015  
inclus.

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la région  
Franche Comté et des préfectures de chacun des départements de la région.

Fait à Besançon, le 16 décembre 2015

 Le directeur général par intérim,

    Christophe LANNELONGUE
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Préfecture du Doubs

25-2015-12-11-003

DS SCHWARTZ 11 12 2015

Délégation de signature à M. Christian SCHWARTZ, DDT du Doubs
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Préfecture du Doubs

25-2015-12-09-015

Mention Honorable + Lettre de Félicitations
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Sous-Préfecture de Montbéliard

25-2015-12-14-002

Arrêté préfectoral modification des statuts du syndicat

scolaire des écoles de Vellevans et Servin
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PRÉFET DU DOUBS

Le Préfet de la Région Franche-Comté,
Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment les articles L5211-17 et L5211-20, 

Vu l’arrêté préfectoral du 26 mars 1997 portant création du syndicat scolaire des écoles de Vellevans et Servin,

Vu la délibération du conseil syndical du 01 juin 2015 proposant une modification statutaire,

Vu les délibérations favorables des communes de Randevillers (16/09/15), Crosey-le-Petit (25/09/15), Vellevans
(04/09/15), Servin (09/09/15), Lanans (08/09/15 et 22/06/15),

Vu l’avis réputé favorable, au titre des dispositions des articles L5211-17 et L5211-20 du CGCT, des conseils
municipaux des communes de Crosey-le-Grand, Montivernage et Vaudrivillers,

Vu le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs,

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de M. Jean-Philippe SETBON, administrateur civil hors
classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture du Doubs,

Vu le décret du 14 février 2014 portant nomination de M. Jackie LEROUX-HEURTAUX, en qualité de sous-
préfet de Montbéliard,

Vu l’arrêté  n° 20150831-086 du 31 août 2015 portant délégation de signature à M. Jean-Philippe SETBON,
secrétaire général de la préfecture du Doubs,

Considérant que les conditions de majorité fixées par les articles L5211-20 et L5211-5 sont réunies,

Sur proposition du Sous-Préfet de MONTBELIARD,         
  …/...

ADRESSE POSTALE : 16,rue de la Sous-Préfecture BP 247- 25204 MONTBÉLIARD CEDEX - STANDARD TEL : 03.81.90.66.00 - FAX : 03.81.91.22.18

SITE INTERNET : WWW.FRANCHE-COMTE.PREF.GOUV.FR
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ARRETE

Article 1.     : L’arrêté préfectoral du 26 mars 1997 portant création du syndicat scolaire des écoles de Vellevans et
Servin est abrogé et remplacé par les dispositions qui suivent.

Article 2.: Le syndicat scolaire des écoles de Vellevans et Servin est composé des communes de CROSEY-LE-
GRAND,  CROSEY-LE-PETIT,  LANANS,  MONTIVERNAGE,  RANDEVILLERS,  SERVIN,
VAUDRIVILLERS et VELLEVANS.

Article  3.: Le  syndicat  a  pour  objet  la  gestion  et  le  fonctionnement  des  écoles  primaire  et  maternelle  des
communes adhérentes dans le cadre du  regroupement pédagogique des deux écoles.
Le syndicat a la gestion et le fonctionnement de l’accueil et des activités périscolaires.

Article 4.: Le siège du syndicat est fixé à la mairie de Vellevans (25430).

Article 5.: Le syndicat est institué pour la durée nécessaire à la ,réalisation de son objet.

Article 6.: Chaque commune désignera deux délégués titulaires pour la représenter au sein du comité syndical.
Chaque commune désignera également deux délégués suppléants pour siéger au comité avec voix délibérative en
cas d’empêchement d’un délégué titulaire.

Article 7.: Le bureau du syndicat est composé d’un président, d’un vice-président et de deux membres.

Article 8.: La contribution des communes aux dépenses du syndicat est déterminée comme suit : 
Les dépenses de fonctionnement sont réparties entre les communes au prorata du nombre d’élèves de chaque
commune fréquentant les écoles au 1er janvier de l’exercice comptable ; pour le dernier trimestre de l’année,
seront pris en compte les élèves présents au 1er octobre de l’exercice comptable. 

Pour l’accueil périscolaire, les dépenses sont réparties entre les communes comme suit : 60 % au prorata de la
population de chaque commune (population totale légale au 1er janvier de l’année publiée par l’INSEE) et 40 % au
prorata du nombre d’élèves de chaque commune.

Article 9.     : Les fonctions de receveur syndical sont exercées par le chef de poste comptable de L’Isle sur le
Doubs.

Article  10.: Le  Sous-Préfet  de  MONTBELIARD,  Le  Président  du  syndicat  syndicat  scolaire  des  écoles  de
Vellevans et  Servin,  les maires des communes membres,  la Directrice Régionale des Finances Publiques de
Franche-Comté, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 11.:  Par application de l’article R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  dans le délai de deux mois à compter de la
publication. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de recours
contentieux.   

                                                                                   A Besançon, le 14 décembre 2015

Pour le Préfet
et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé.

Jean-Philippe SETBON
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